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Préambule 

L’invitée d'honneur du Chapitre France de 

l’ACAMS en ce 15 mai 2018 est Stéphanie 

GIBAUD. Stéphanie a acquis une certaine 

notoriété, à son corps défendant, en tant que 

lanceur d’alerte et nous fera part, ce soir, de 

son témoignage. 

 

 

Stéphanie Gibaud, née le 6 juin 1965 à Lille, est 
une lanceuse d'alerte française. 

En 1999, elle est recrutée par la banque de 
gestion de fortune UBS à Paris en tant que 
responsable marketing et communication. En 
2008, elle joue un rôle décisif en dénonçant un 
schéma d'évasion fiscale et de blanchiment de 
fraude fiscale. Stéphanie sera ensuite entendue 
par le Sénat et apparaîtra dans le rapport 
d'enquête de la commission sénatoriale. En 
janvier 2015, elle reçoit le prix de l'association 
Anticor. Elle est invitée par le Parlement 
européen à Bruxelles dans le cadre du comité 
Tax Ruling. Elle publie en 2014 "La femme qui 
en savait vraiment trop" et plus récemment "La 
traque des lanceurs d'alerte". En 2015, notre 
invitée est nominée pour le prix Sakharov aux 
côtés des lanceurs d'alerte, Edward SNOWDEN 
et Antoine DELTOUR. 

 

À l’issue de cette séance, Stéphanie distribuera 
et dédicacera ses deux ouvrages et pourra 
s’entretenir avec vous. 
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Retranscription de l’intervention

Stéphanie GIBAUD : «Bonsoir. J'ai un peu 

le trac de parler devant vous car les 

métiers de la finance m'ont carrément 

tourné le dos. Cette conférence pourrait 

s'intituler "Je suis une survivante ». 

1999 : mes débuts chez UBS en France 

J’ai donc commencé à travailler pour UBS 

à Paris en 1999. Je suis arrivée à 

l'ouverture comme responsable marketing 

et communication pour m'occuper de 

l'image de la banque. En d’autres termes, 

mon rôle était de représenter la marque 

UBS essentiellement sur des événements 

ou plateformes événementielles, pour 

distraire le client mais aussi tenter de 

convertir les « prospects » en futurs 

clients. En gestion de fortune, la confiance 

est fondamentale. Personne ne veut 

confier un patrimoine ou une fortune, qui 

viennent peut-être de ses grands-parents, 

à n'importe quelle banque. Par définition, 

le marketing et la communication de la 

banque sont les vitrines des produits 

bancaires. J’ai eu la chance d’arriver chez 

UBS alors que la structure parisienne 

démarrait et que nous n'étions que 40.  

2008 : le début d’une histoire 

abracadabrante… 

En 2008, lorsque cette histoire 

abracadabrante a commencé, nous avions 

déjà ouvert des bureaux dans de 

nombreux endroits. Par exemple, à Lyon, à 

Marseille, à Bordeaux, à Strasbourg, à 

Lille, etc. Tout le monde me connaissait. 

Tout le monde passait par mon bureau à 

un moment ou à un autre pour obtenir 

des plaquettes publicitaires ou des 

supports marketing, des casquettes de 

golf, etc. 

UBS est le leader mondial de la gestion de 

fortune depuis pratiquement toujours. La 

banque compte un grand nombre de 

collaborateurs. L’établissement a connu 

depuis 2008 des affaires qui ont défrayé la 

chronique. Citons le fait qu’UBS soit la 

banque non américaine la plus impactée 

par la crise des subprimes qui a sévi en 

2008. Ensuite UBS était dépositaire du 

fonds Madoff au Luxembourg. Ensuite, 

UBS a été liée au scandale du desk Delta 

one qui a perdu deux milliards et demi en 

2000 à Londres. UBS c'est enfin cette 

histoire d'évasion fiscale qui commence au 

États-Unis en 2008 avec un de mes 

collègues américains (Bradley 

BIRKENFELD). Bradley BIRKENFELD 

travaillait pour le bureau de Genève et 

s’est vu devoir expliquer aux autorités 

américaines que son métier consistait à 

aider les citoyens américains à frauder le 

fisc... La licence d’UBS aux États-Unis est 

alors mise en danger.  

Ainsi commencent mes ennuis…  

Cette affaire aux États-Unis, a, en effet, 

déclenché une perquisition dans le bureau 

du directeur général d'UBS à Paris... Le 

bureau se trouvait boulevard Haussmann 

et la perquisition a eu lieu en 2008. Cela 

explique que je sois un peu lasse de toute 

http://bis.lexisnexis.fr/
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cette histoire dont je ne vois pas la fin. 

Cela fait dix ans que cela dure. 

Suite à la perquisition dans le bureau du 

directeur général à Paris, ma supérieure 

hiérarchique, fraîchement arrivée de BNP 

Paribas, nouvellement recrutée, déboule 

comme une furie dans mon bureau, pour 

m'informer de cette perquisition et pour 

me demander d'effacer des fichiers de 

mon disque dur. Les fichiers en question 

concernaient des événements que j'avais 

organisés depuis mon arrivée, soit plus 

d’une centaine d'événements par an avec 

les noms des clients. Le nombre de fichiers 

était assez impressionnant. Ma supérieure 

hiérarchique réitère alors son ordre et me 

demande de me dépêcher. 

Au moment où elle déboule dans mon 

bureau, je suis occupée. J'organisais un 

tournoi de golf avec les collègues de 

Suisse. Je travaillais en effet avec les 

Suisses depuis 10 ans. C’est important de 

le mentionner pour la suite de l’histoire. Je 

n'ai donc pas prêté attention à cet ordre. 

À partir du moment où j'ai posé des 

questions, à partir du moment où j'ai 

refusé de détruire ces données, ma 

situation a commencé à se dégrader.  

À partir du moment où j'ai 

posé des questions, à partir 

du moment où j'ai refusé 

de détruire ces données, 

ma situation a commencé 

à se dégrader. 

 

D'ailleurs, je n'ai pas détruit ces données 

uniquement car sur le coup j'étais 

occupée! 

Ma supérieure hiérarchique m’a alors 

demandé de détruire les d'archives papier 

soit l'équivalent des données numériques. 

À ce moment précis, j’ai commencé à me 

demander pourquoi ils me demandaient 

de détruire ces documents. J'étais alors 

incapable de faire un lien entre ce qui 

m’était demandé et la perquisition en elle-

même. Et de lier le tout à mon métier ! Je 

ne relie pas à ce stade l’ordre de 

destruction donné par ma responsable 

hiérarchique et l'événement qui s'est 

produit aux États-Unis dans le cadre de 

l’affaire Bradley BIRKENFELD. En fait, les 

Suisses commencent à avoir peur de subir 

le même traitement que celui infligé aux 

Etats-Unis. Les Suisses ne voulaient 

surtout pas que ce système d'évasion 

fiscale en vigueur en France soit 

découvert. Il fallait donc que la mémoire 

individuelle soit effacée. Et il fallait donc 

supprimer tout ce qui relevait de cette 

mémoire individuelle. 

Lorsque j’ai commencé à avoir des soucis 

et à me sentir mal, je pensais que tout le 

monde viendrait me voir, me parler. En 

réalité, seuls deux responsables de régions 

se sont manifestés. Le responsable de la 

région PACA. Et le patron de la région 

Alsace Lorraine. Ces deux responsables 

m'expliquent alors, en résumé, qu'ils sont 

en désaccord avec la stratégie de la 

banque qui les met en risque. De mon 

côté, je ne comprenais pas trop ce qu'il se 

passait. Ces deux responsables de zones 
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m'expliquent alors une histoire 

hallucinante. Ils seraient mis dans 

l’obligation de travailler main dans la main 

avec les banquiers suisses. Je leur 

confirme que moi aussi. Puisque les 

banquiers suisses sont présents lors de 

tous les événements que j’organise !  

Les deux responsables m’informent alors 

que les événements que j'organise 

permettent à ces banquiers suisses de 

démarcher, en France, sur le territoire 

français, des clients français, pour leur 

proposer des produits dits « offshore ». Il 

s’agit donc de produits qui sont non 

déclarés (pour 90 % d’entre eux). 

Les deux responsables 

m’informent alors que les 

événements que j'organise 

permettent à ces banquiers 

suisses de démarcher, en 

France, sur le territoire 

français, des clients 

français, pour leur 

proposer des produits dits 

« offshore ». 

Les deux responsables de région 

continuent à m’éclairer. À la fin de 

l'année, les bonus sont calculés pour les 

banquiers en fonction théoriquement du 

fruit de leur travail. Les banquiers 

honnêtes (comme eux) et respectueux du 

droit bancaire en vigueur dans notre pays 

gagnent moins que ceux qui s’adonnent à 

des pratiques illicites.  

En 2008, lorsque l'histoire commence, UBS 

France emploie 500 collaborateurs sur le 

territoire français. Parmi ces 500 

collaborateurs, 120 banquiers. Le nombre 

de banquiers suisses chassant sur le 

territoire français s’élevait alors à plus du 

double du nombre de banquiers français ! 

C'est ainsi qu’une comptabilité parallèle a 

été mise en place. Cette comptabilité était 

destinée à recenser les avoirs des clients, 

démarchés par les banquiers suisses, et 

placés notamment en Suisse à l’abri des 

regards des autorités fiscales françaises. 

Cette comptabilité cachée a été baptisée « 

carnet du lait ». Dans les alpages suisses, 

les vachers tiennent ce genre de 

comptabilité dans un carnet du lait 

justement pour suivre le nombre de litres 

de lait tirés par vache. Quelqu'un a 

d’ailleurs ironisé en disant que la France 

avait été prise pour une vache à lait par les 

Suisses… Cette comptabilité parallèle était 

tenue sous forme manuscrite, dans un 

cahier d’écolier, aux antipodes des 

systèmes d’information pourtant 

extrêmement élaborés dont jouissait une 

banque comme UBS à l’époque. 

Le pot aux roses a donc été découvert car 

il existait un écart flagrant entre les bonus 

versés à certains collaborateurs de la 

banque et le travail déclaré par ces 

collaborateurs sur le territoire français. 

Cet écart est l'un des éléments clés qui 

permettra de mettre à jour le 

dysfonctionnement. 

Les deux responsables de région 

m’expliquent également que la DRH d’UBS 

France convoque les collaborateurs dans 

http://bis.lexisnexis.fr/
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une salle neutre, une salle de réunion 

d’hôtel, par exemple. Elle demande aux 

collaborateurs de laisser leur téléphone 

portable à l’extérieur, de n’apporter sur 

les lieux ni stylo ni papier. Les bonus sont 

distribués dans ce cadre. Il n’y a alors 

aucun moyen d’enregistrer ce qui est dit 

et il ne reste que la mémoire des 

collaborateurs. 

À cette histoire se greffe une autre 

histoire : l’histoire du Royal Monceau.  

Cet établissement a été vendu par un 

banquier d’UBS pour un montant d’une 

centaine de millions d’euros. L’acheteur 

était de mémoire saoudien et ne résidait 

pas en France. L’argent et les fonds sont 

donc partis à Genève. Il est alors proposé 

à l’un des responsables d’UBS de placer 

cette somme dans le carnet du lait. En 

d’autres termes, le bonus qui aurait dû 

revenir au banquier ayant travaillé plus de 

trois ans sur cette vente, a été récupéré 

par un Suisse n’ayant jamais travaillé sur le 

dossier !  

Les deux responsables de région me 

demandent à ce stade de poser des 

questions dans le cadre des réunions 

régulières organisées par le CHSCT. De 

cette manière, tous les échanges 

pouvaient se retrouver formalisés et 

écrits. En comité d’entreprise il est 

obligatoire que le président co-signe le PV 

du CE. Alors qu’en CHSCT, le secrétaire est 

responsable de la prise de notes, de la 

transcription, et de la diffusion. En CHSCT 

(comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail), il n’est pas 

nécessaire d’avoir la signature d’un 

responsable de la banque. Je me suis donc 

ouverte aux autres élus du CHSCT et ai 

partagé mes connaissances sur ce dossier 

avec eux. J’ai commencé à comprendre 

que plus j’allais parler, plus j’allais avancer 

vers la vérité, et plus j’allais être isolée. 

Le cauchemar commence. Tout me tombe 

dessus. 

Ma supérieure hiérarchique était 

constamment sur mon dos. Je ne 

comprenais pas dans un premier temps ce 

qu’elle me voulait. Ensuite les deux 

responsables de région ont éclairci cette 

histoire. Et j’ai commencé à ressentir une 

véritable terreur. Je me suis sentie comme 

un animal traqué. J’ai commencé à penser 

que je finirais en prison. Je ne voyais 

aucun moyen de me sortir de cette 

situation.  

J’ai commencé à penser 

que je finirais en prison. Je 

ne voyais aucun moyen de 

me sortir de cette 

situation. 

Tout me paraissait inextricable. Mes 

supérieurs hiérarchiques me harcelaient, 

m’enfermaient dans leur bureau. Pour 

vous donner une idée, c’est la même 

technique que la technique relatée par les 

deux responsables régionaux. Lors de ces 

entretiens à huis clos, il m’était asséné 

que tout le monde se plaignait de moi, 

que je ne faisais pas mon travail 

correctement, que je confondais le franc 

http://bis.lexisnexis.fr/
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suisse et l’euro (!), que ma supérieure 

hiérarchique était obligée de partir à 23 

heures le soir car j’étais trop lente et que 

je faisais mal mon travail - alors que je 

travaillais pour cette banque depuis neuf 

ans en donnant toute satisfaction, si l’on 

en croit mes états de services. 

Parallèlement à ce harcèlement, je me suis 

rapprochée de la DRH pour obtenir un peu 

de soutien. Cette DRH était arrivée en 

même temps que moi, dix ans auparavant. 

Je suis alors informée qu’une première 

réunion serait organisée. Ce sont là des 

techniques de violence psychologique 

employées sur le lieu de travail.  

Ce sont là des techniques 

de violence psychologique 

employées sur le lieu de 

travail. 

J’ai découvert que ces techniques étaient 

courantes à travers les témoignages 

d’autres lanceurs d’alerte notamment. Par 

exemple, pour vous déstabiliser, on vous 

dira que vous avez une réunion à 15 

heures le mardi. Puis à 14h58, le mardi, 

vous êtes informée que la réunion est 

annulée. Entre-temps, vous vous êtes 

angoissée à l’idée de cette réunion, vous 

avez mal dormi les nuits précédentes, et 

j’en passe. Finalement, la réunion a lieu, 

de but en blanc et la DRH vous accueille en 

compagnie de trois autres personnes ; 

quelqu’un par exemple du comité de 

direction, un déontologue, un N+2, etc. 

Des personnes investies d’autorité à vos 

yeux. Lors de cette réunion, ils vous 

posent des questions : « Qu’est-ce qui 

t’arrive ? ». Ou commentent : « Tes 

supérieurs hiérarchiques se plaignent de 

toi », « A priori tu n’obéis pas, tu ne fais 

pas ton travail », etc. Ce à quoi je 

répondais systématiquement « Qu’est-ce 

que c’est que cette perquisition ? ». 

L’entreprise s’est fixée une ligne de 

conduite, et elle s’y tient. Elle ne s’éloigne 

plus de sa ligne de conduite. Et la ligne de 

conduite d’UBS depuis ce moment c’est : 

«Stéphanie GIBAUD est une femme qui a 

inventé une histoire. Il n’y a jamais eu 

aucun Suisse dans la banque».  

La ligne de conduite d’UBS 

« Stéphanie GIBAUD est 

une femme qui a inventé 

une histoire. Il n’y a jamais 

eu aucun Suisse dans la 

banque ». 

Et ce disant, ils prenaient ma main. D’une 

voix assurée, ils disaient : « Des Suisses ? Il 

n’y en a jamais eu dans la banque ». Ou : 

«On ne peut garder un collaborateur qui 

raconte des histoires». Et je répondais en 

nommant les Suisses que j’avais côtoyés 

pendant des années. Je parlais du Suisse X 

et du Suisse Y, en leur restituant, au 

passage, leur réalité.  

Ce à quoi, je m’entendais répondre : « 

Stéphanie, ce n’est pas possible, puisque 

cela est interdit ». 

http://bis.lexisnexis.fr/
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Voilà la rhétorique à laquelle je devais 

faire face. Encore et encore… 

Une deuxième réunion a lieu. A l’occasion 

d’un tournoi que j’avais organisé, j’ai dû 

chercher dans l’arborescence de mes 

fichiers informatiques. C’est alors que je 

m’aperçois que tout le contenu avait 

disparu. La clientèle en gestion de fortune 

est très réduite. Les personnes qui jouent 

au golf représenteront une centaine de 

personnes par ville en France, guère plus. 

Tous les fichiers étaient vides. Mon 

assistante (enfin mon ancienne assistante 

puisque cette dernière avait été mutée) 

me confirme que ce n’est pas elle qui est à 

l’origine de la suppression. Ces fichiers qui 

ont disparu étaient justement les fichiers 

que l’on m’avait demandés de détruire… 

C’est à ce moment que j’ai décidé d’aller 

rendre visite à l’inspection du travail.  

À l’été 2009, l’inspection du travail me 

conseille d’aller porter plainte contre UBS. 

Étant célibataire et mère de deux enfants, 

cette suggestion me paraît dans un 

premier temps complètement hors de 

propos. Mon seul revenu est en effet mon 

salaire. Si je porte plainte contre la 

banque, que va-t-il m’arriver ? 

L’inspection du travail me confirme alors 

qu’elle est là pour me protéger. Je porte 

donc plainte contre la banque. 

Au même moment, UBS lance un plan 

social pour une centaine de personnes. 

Les plans sociaux concernent en priorité 

les personnes fraîchement arrivées, les 

personnes les plus jeunes, et les gens 

n’ayant aucune charge familiale. Certaine 

d’être sur le plan, je m’étais fait une raison 

et étais disposée à aller travailler ailleurs. 

C’est alors que l’inspection du travail 

valide le départ de 99 collaborateurs. Et 

me laisse, moi, chez un employeur dont 

j’ai dénoncé la fraude ! 

J’ai déjà rencontré, à ce moment de 

l’histoire, tous les responsables et tous les 

membres du directoire d’UBS. J’arrivais 

chaque matin avec la peur au vendre. 

J’avais alors l’impression d’être dans la 

cage aux lions. C’est alors que j’ai pris 15 

kg et que j’ai reperdu 20 kg. Je ne dormais 

plus. J’ai alors commencé à avoir des 

problèmes de téléphone portable. Des 

problèmes d’internet. Par exemple, vous 

avez un mail qui arrive et est dupliqué 20 

fois. Où vos mails arrivent alors qu’ils sont 

déjà ouverts. Forte présomption de 

piratage… Je suis rétrogradée dans mon 

travail et l’on me charge des hôtesses 

d’accueil du troisième étage de la banque 

(qui ne reçoit que très peu de monde). Je 

dois vérifier que les plantes sont bien 

arrosées (!). Je subis des pressions à tous 

les niveaux. 

Je dois vérifier que les 

plantes sont bien arrosées 

(!). Je subis des pressions à 

tous les niveaux. 

Parallèlement, plus personne ne 

m’adresse la parole. Vous êtes devenue 

transparente et vous êtes celle dont on 

parle comme si vous aviez commis 
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l’irréparable, une sorte de crime. Vous 

devenez une sorte d’ennemi public 

numéro un. Vous sentez réellement la 

peur chez les gens qui vous entourent. Les 

gens majoritairement rejoignent le camp 

qui défend la direction. 

Les lanceurs d’alerte ont d’abord 

l’impression de dévoiler une vérité et 

pensent ensuite pouvoir reprendre leur 

vie comme elle était avant la 

dénonciation. On ne se doute pas que tous 

ces schémas sont organisés. Et que le 

système se retourne contre le lanceur 

d’alerte.  

En 2010, je reçois une convocation par 

huissier pour me rendre au tribunal de 

police.  

Cette convocation émane d’UBS. Je me 

retrouve ainsi au tribunal de police 

accusée par la banque de diffamation pour 

les PV du CHSCT. Je retourne voir 

l’inspection du travail qui me rassure. Et à 

ce moment, je pense que je ne pourrais 

pas régler les frais d’avocat pour me 

défendre. Il serait très difficile d’aller 

prouver quoi que ce soit vu que je ne suis 

aucunement technicienne de la banque. 

Cet argument m’a d’ailleurs été opposé 

par UBS qui a dit que n’étant pas 

spécialiste de la banque, je ne pouvais 

dénoncer aucun fait bancaire. Il m’a été 

reproché par UBS de diffuser cette histoire 

afin de gagner de l’argent. Les lanceurs 

d’alerte en règle générale sont qualifiés de 

délateurs et on leur reproche d’être âpres 

au gain. J’avais du mal à comprendre, pour 

ma part, qu’ayant porté plainte contre 

cette banque un an auparavant, je me 

voyais aujourd’hui obligée d’aller 

témoigner devant un tribunal de police… 

Je suis relaxée, l’année passe. 

2011, Bercy me contacte 

L’année suivante, en 2011, je me rends à 

Roland-Garros en juin. Mon téléphone 

sonne : numéro masqué. J’entends la voix 

d’une dame, qui me donne rendez-vous 

quelque part dans Paris. Je comprends 

que cette dame est employée par le 

ministère des finances, par Bercy. Elle me 

donne rendez-vous sur les Champs-

Élysées. Rendez-vous auquel je me rends. 

Nous sommes alors rejoints par l’un de ses 

collègues. Ces personnes faisaient parties 

du service des douanes. Les douanes vont 

me suivre durant le tournoi de Roland-

Garros. En 2009, les procédures chez UBS 

avaient été changées et apparemment la 

situation aurait dû être réglée. C’est du 

moins ce que je pensais. Je pensais que la 

banque ne recevait plus aucun client 

Suisse à Paris. Les douanes me confirment 

toutefois que la fraude continue. 

Personnellement j’ai fait confiance à la 

DRH, au directeur général, à l’inspection 

du travail, ensuite aux Douanes, au CE, au 

CHSCT, aux élus. Au passage, certaines 

personnes font des dépositions auxquelles 

j’ai pu avoir accès dans le cadre de la 

procédure pénale, aux antipodes de ce 

qu’elles vous disent de visu. Effectivement 

à Roland-Garros, je me retrouve nez à nez 

avec les clients suisses.  

Je deviens donc l’appât… 

http://bis.lexisnexis.fr/
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Je pense, à nouveau, à ce moment-là, que 

l’histoire pour moi est terminée. C’est une 

grosse erreur. 

Je suis alors convoquée régulièrement 

pour aller donner des informations qui 

appartiennent à mon employeur à la 

demande de fonctionnaires assermentés. 

Les informations qui me sont demandées 

ne font pas particulièrement partie de 

mon périmètre professionnel. Je recueille 

beaucoup d’informations en provenance 

de personnes qui viennent me voir et me 

confient leurs problèmes.  

Les informations qui me 

sont demandées ne font 

pas particulièrement partie 

de mon périmètre 

professionnel. 

C’est alors que dans la foulée du trader 

d’UBS qui perd 2,5 milliards sur le desk 

Delta One, UBS décide de licencier 10 

personnes.  

Licenciement : je fais partie du 

contingent.  

Après trois ans et demi de cette 

expérience malheureuse, je suis en piteux 

état. Le 10 février 2012, je me retrouve 

licenciée, ce qui est un nouveau choc 

malgré tout. Je pense alors que j’ai fait ce 

que je devais faire et j’ai l’impression de 

sortir d’un divorce, d’un deuil, d’une 

histoire très éprouvante. Je pense à ce 

moment-là que la vie va repartir mais dans 

cette histoire il n’y a que des 

dysfonctionnements. 

En 2013, je commence à aller mieux. 

L’affaire est alors médiatisée.  

La question reste ouverte à ce jour. D’où 

est venue cette médiatisation ? Est-elle 

partie de Bercy ? Est-ce partie de la DCRI ? 

Est-ce que cela vient d’UBS ? Certains 

lanceurs d’alerte décident par eux-mêmes 

de voir des journalistes. Dans mon cas, ce 

n’est absolument pas ce qui s’est passé. Je 

me suis contentée d’aller à l’inspection du 

travail, l’alerte a été lancée en interne, et 

j’ai rendu visite à Bercy pendant plus d’un 

an. Je n’ai jamais jamais pris mon 

téléphone pour avertir un média 

quelconque de cette histoire.  

C’était maintenant le rôle des médias 

d’informer le grand public. J’avais de mon 

côté fait ce que le devoir me demandait 

de faire.  

Ce que je n’ai pas compris, à ce stade, 

c’est que cette médiatisation et cette 

nouvelle étape dans le processus allait 

ruiner ma carrière.  

[…] cette médiatisation et 

cette nouvelle étape dans 

le processus allait ruiner 

ma carrière. 

Si je n’avais rien dit, si j’avais détruit les 

données, si j’avais obéi aux ordres donnés 

par ma supérieure hiérarchique, c’est moi 

qui serais allée en prison. Je me serais 
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retrouvée en garde à vue. Il y a eu des 

gardes à vue, des arrestations de 

collaborateurs, notamment en province, 

et ces personnes étaient pour certaines 

détruites, sont pour certaines tombées en 

dépression et ont eu énormément de mal 

à se sortir de ce cauchemar. 

J'ai réalisé a posteriori que la banque 

s'était servie de mon manque 

d'expérience en matière bancaire (je n'ai 

jamais reçu de formation anti 

blanchiment), je travaillais à l'extérieur de 

la banque 95 % du temps. J'étais toujours 

entre deux avions, deux pays, deux 

tournois de golf, deux concerts, deux 

régates. Je voyais alors les chambres 

d'hôtel plus souvent que mon 

appartement. Je voyais les clients de la 

banque et les banquiers plus souvent que 

ma propre famille.  

Je suis devenue « Stéphanie GIBAUD, 

lanceur d’alerte ».  

 

Ma vie se résume aujourd’hui à cela. Je ne 

suis plus personne d’autre. La vie s’est 

arrêtée à partir du moment où j’ai été 

médiatisée. Il y a une solidarité au sein du 

monde du travail qui exclut toute brebis 

égarée qui attaque le système. Même si la 

brebis a la raison pour elle. L’un des 

lanceurs d’alerte dans l’affaire de la 

Société Générale a dû changer de nom. Il 

m’a demandé, cette semaine, de détruire 

des messages écrits qui dataient de 2010. 

Car il ne veut plus de trace le concernant. 

C’est un véritable parcours 

du combattant. On ne sait 

vers qui se tourner. Et les 

autorités vers lesquelles on 

se tourne, se retournent, à 

leur tour, contre nous. 

Les affaires se suivent et se ressemblent : 

l’affaire CAHUZAC dans laquelle UBS est 

partie prenante, l’affaire BETENCOURT, 

etc., etc. 

Comme le disait l’un des lanceurs d’alerte 

que j’ai rencontré à l’occasion de mon 

livre, « le problème n’est pas de lancer 

l’alerte, le problème est de gérer les suites 

de l’alerte ».  

UBS est renvoyée en correctionnelle 

entre le 15 octobre et le 15 novembre 

2018. Dix ans après les faits, l’affaire 

continue ». 

 

 

« La traque des lanceurs d’alerte » 

Auteur : Stéphanie Gibaud 

Date de publication : 12 octobre 2017 
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LexisNexis Business Information Solutions, 

spécialiste de l'Information en ligne est le 

partenaire du chapitre français de l'ACAMS. 

Son engagement dans la gestion des risques se 

caractérise par la mise à disposition de 

solutions d'information : PEPs, Sanctions, 

Watchlists,News... à des fins de Due Diligence. 

LexisNexis BIS, accompagne également les 

professionnels de la compliance à travers 

d'autres événements comme le cycle de Web 

Conférences mensuelles dédié à la corruption.  

 

 

 

 

Contact : Cristina SUPOSTAT 

Tél : (33) 1 71 72 48 51 

Email : contactBIS@lexisnexis.fr  

Site Web : http://bis.lexisnexis.fr  

 

 

 

Depuis le 17 décembre 2013, la mission du 

chapitre français est de soutenir l'ACAMS dans 

la promotion de bonnes pratiques en matière 

de lutte contre le blanchiment d'argent et le 

financement du terrorisme, de favoriser les 

échanges et de contribuer à faire progresser 

les connaissances et les compétences des 

professionnels du secteur financier. Le 

chapitre a comme objectif d'offrir une tribune 

ouverte aux échanges et aux opinions sur 

toutes les problématiques liées à la lutte 

contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Elle collabore avec 

le siège de l'ACAMS à Miami (FL – USA), afin de 

mettre à la disposition de ses membres la 

documentation, les outils de formation et la 

certification en langue française.  

Contact : David SANCHEZ 

Tél : (33) 1 70 37 53 95 

Mobile : (33) 6 95 21 79 34 

Email : dsanchez@acams.org  

Site Web : http://www.acams.org/acams-chapters/france/  

 

Ce document est une synthèse des présentations et échanges de la conférence du 15 mai 2018 organisée 

par le Chapitre Français de l’ACAMS et son partenaire LexisNexis Business Information Solutions (BIS).  Les 

réponses des intervenants n’engagent que les répondants et en aucun cas, l’ACAMS et son partenaire 

LexisNexis BIS. 
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